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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 19 FtVRlER 1878. 

llodiflcations aux lois relatives à l'organisation des Cours d'assises et an 
Code d'instruction crîmlnelle (1). 

llAPPOl\T 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (1), PAR 1,1. 'fll0NIS8EN, 

- 
MESSIEURS, 

Suivant l'article 96 de la loi d'organisation judiciaire du :1.8 juin i 869, le 
président de la Cour d'assises, si le nombre des affaires le requiert, les divise 
en plusieurs séries, de manière que chacune d'elles, pour autant que pos 
sible, n'occupe les jurés pendant plus de quinze jours. 
L'organisation de nos Cours d'assises, conçue en vue de cette répar 

tition des causes, répond en général aux exigences de l'administration 
de la justice; mais il n'en est plus de même et des inconvénients graves 
surgissent lorsque, soit par le nombre et l'importance des chefs d'accusa 
tion, soit par la nature et la complication des faits, les débats doivent se pro 
longer pendant plusieurs semaines ou plusieurs mois. On n'a pas assez songé 
aux obstacles que la marche réguliere d'une longue procédure peut alors 
rencontrer, par suite d'empêchements imprévus qui éloignent de l'audience le 
président, les assesseurs du président ou les membres du jury. 
Le projet de loi soumis à nos délibérations a pour but de pourvoir aux 

nécessités inhérentes à l'instruction de ces causes exceptionnelles. 
Le projet ne modifie pas la compétence des Cours d'assises. li maintient 

les règles prescrites par les lois actuelles pour la direction des débats, 
la police de l'audience, l'instruction de la cause, l'intervention du jury, 

(1j Projet de loi, n° 64. 
(') La commission était composée de MM. V 11.N HmrnÉECK, président, T110N1ssr.to1, PrnMEi, DiluBBtL 

et JAcOBS, 
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les formes et le car-acière de l'arrêt. Les pouvoirs du président, la mis 
sion confiée aux assesseurs, les rôles respectifs de la Cour et du jury, en un 
mot, toutes les parties essentielles de la procédure sont conservées telles 
qu'elles existent aujourd'hui. Les garanties établies en faveur de l'accusé, 
comme celles que réclame l'intérêt de la société qui l'accuse, restent entière 
ment intactes. Le projet de loi est uniquement destiné à pourvoir aux exi 
gences des débats qui se prolongent au delà du terme ordinaire et normal. 
Il améliore et complète; sous cc rapport, nos lois d'organisation judiciaire et 
lie procédure pénale. 
L'article fer détermine les causes auxquelles les dispositions du projet 

recevront leur application. Ce sont les causes dont les débats paraissent de 
voir se prolonger durant plus de quinze audiences, terme normal fixé par 
l'article 96 de la loi citée. 
L'article 2 attribue à la Cour d'appel, réunie en assemblée générale, le 

droit de désigner les affaires qui rentrent dans les prévisions de l'article pré 
cédent. 

Un membre de la Commission a proposé de remplacer cet article par la 
disposition suivante, dont l'adoption entraînerait la suppression de l'ar 
ticle 5 : 

(( La chambre des mises en accusation décidera dans l'arrêt de renvoi s'il y 
» a lieu d'appliquer l'article précédent. - Toutefois, pour les affair<\5 dans 
» lesquelles un arrêt de renvoi serait intervenu lors de la mise en 'l'igueur de 
» la présente loi, la chambre des mises on accusation pourra~ sur la réquisi 
» Iion du ministère 'puhlic el avant la signification de cet arrêt et de -l'acte 
» d'accusation.décider qu'il y a lieu de suivre pour le .iugement de ces affaires 
i, les dispositions de la présente loi. >1 

Un autre membre, tout. en admettant que l'intervention de la chambre ·des 
mises en accusation est préférable à celle de l'assemblée générale de la. Gour 
d'appel; aproposé la rédaction suivante : 

«Lachambre des mises en accusation, à la requête du procureurgénéral 
)) ou ce magistrat entendu, désigne, soit par l'arrêt de renvoi , soit ·par 'un 
1> arrêt postérieur, les causes auxquelles il y a lieu d'appliquer l'article pré- 
1, cédenL. ?' 

L'auteur de cette proposition déclare que, dans son opinion, le second pa 
ragraphe de l'article 2 doit être supprimé, afin de laisser au ;premier-pré• 
sident le soin de désigner le jour _de l'ouverture des assises. Il déclare, en 
même temps, que la chambre des mises en accusation, statuant par .une dé 
cision postérieure à l'arrêt de renvoi, ne devra pas nécessairement ètne corn 
posée des membres qui ont rendu cet arrêt. 

Cette proposition a été adoptée. La majorité de la commission a été d'avis 
que les membres de la chambre des mises en accusation, connaissant l'im 
portance des faits et tous les incidents de l'instruction, se trouvent parfaite 
ment en mesure d'apprécier la longueur présumée de la procédure, et q11e,1 
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dès lors, il est inutile de requérir l'intervention de l'assemblée générale de la 
Cour. Au surplus, dans ce système, comme dans celui du Gouvernement, 
c'est le président de la Cour d'assises qui coDvoqnera les jurés , et aucun ar 
ticle du projet n'enlève à ce magistrat le droit <le prorogation qu'il tient de 
l'article 506 du Code d'instruction criminelle. 

Il est évident c1ue, sous peine de jeter le trouble dans la procédure, la déci 
sion de la chambre des mises en accusation, qui dessaisit la Cour d'assises 
ordinaire, doit être prise en temps opportun. Tel est le but de l'article 5. Il 
exige que1 dans tous les cas, la délibération ait lieu avant la signification de 
l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

On sait que, vingt-quatre heures après le dépôt des pièces au greffe et 
l'arrivée de l'accusé clans la maison de justice, celui-ci doit y être interrogé 
par le président de la Cour d'assises ou par un juge qui remplace ce magis 
trat. Sous peine de méconnaître les vœux du législateur et de s'exposer a 
contrarier fa manifestation de la vérité, il faut que, sauf les excep 
tions que la nécessité commande , le magistrat qui procède ou fait 
procéder à cet interrogatoire soit également chargé de la direction des 
débats publics. li est donc nécessaire que la décision qui écarte la juridic 
tion de la Cour d'assises ordinaire soit prise avant cet interrogatoire pré 
liminaire, dont le jour est déterminé par la signification de l'arrêt de ren 
voi et de l'acte d'accusation. En droit, la disposition est à l'abri de toute cri 
tique el, en fait, elle ne saurait donner lieu à un inconvénient sérieux. Les 
circonstances qui s'opposent à ce que la cause soit renvoyée à la Cour ordi 
naire sont complétement connues et peuvent être aisément appréciées avant 
la signification de l'arrêt de renvoi. 

La disposition de l'article 4 du projet est tout aussi facile à justifier. 
L'article 295 du Code d'instruction criminelle exige que l'interrogatoire 

préliminaire ait lieu dans les vingt-quatre heures du dépôt des pièces et de 
l'arrivée de l'accusé. Les articles 296 et 298 du même Code accordent au 
procureur général el à l'accusé un délai de cinq jours pour se pourvoir en 
cassation con Ire l'arrêt de renvoi 
En thèse générale, ces délais suffisent pou,· fournir au président, au procu 

reur général et à l'accusé le moyen d'.igir en parfaite connaissance de cause ; 
mais ces mêmes délais sont presque toujours insullisanls, quand la compli 
cation et la longueur inusitée de l'instruction requièrent 110 examen d'une 
durée exceptionnelle. Le président qui veut procéder à un interrogatoire 
sérieux doit avoir le temps nécessaire pour étudier convenablement le dos 
sier de la cause. L'accusé, de son côté, doit être mis en mesure de découvrir 
et d'apprécier les nullités qui peuvent légitimer le pourvoi en cassation. C'est 
pour ces motifs que ~l. le lUinistre de la Justice propose de porter à quinze 
jours le délai de l'article 295 et à dix jours le délai des articles 296 et 298 du 
Code d'instruction criminelle. 

Sans méconnaitre les raisons de droit el d'équité qui exigent la modifica 
tion du texte des articles cités, la Commission a pensé qu'un délai uniforme 
de dix jours suffit pour sauvegarder amplement les droits de toutes les 
parties. 

Gnidé par les mêmes motifs, un membre de la Commission a proposé de 
placer, a la suite de l'article 4. une disposition ainsi conçue: 
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c, Si l'accusé l'exige, la cause ne pourra être portée à l'audience que deux 
,, mois après la signification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

» L'accusé sera tenu de faire cette déclaration dans les huit jours qui soi 
» vent l'interrogatoire exigé par l'article ~93 du Code d'instruction erimi 
>, nelle. 

>) La déclaration sera faite au greffe(!). » 

L'auteur de la proposition a fait valoir que les règles nouvelles formulées 
dans le projet de loi supposent l'existence d'une procédure longue et compli 
quée, d'une instruction ayant pris, sous le double rapport de son étendue et 
de son importance, des proportions extraordinaires; d'où résulte, à son avis, 
la nécessité de laisser aux accusés et à leurs défenseurs un délai de deux mois 
au moins, pour se livrer à l'examen approfondi des pièces d'un énorme dossier. 

La Commission, accueillant ces raisons, a voté l'amendement à l'unanimité 
des membres présents. 

L'article ~ du projet a pour but de prévenir les inconvénients qui résulte 
raient de la survenance de cas fortuits, empêchant le président ou ses assesseurs 
de continuer à siéger à la Cour d'assises. li impose au premier président de la 
Cour d'appel l'obligation de déléguer, en même temps que le conseiller chargé 
de présider la Cour d'assises, un second membre de la Cour destiné à remplir 
les fonctions de président suppléant. JI prescrit, en outre, d'adjoindre aux 
assesseurs du président deux assesseurs suppléants, pris dans le sein du tri 
bunal de première instance, suivant l'ordre indiqué au n° 2 de l'article 92 de 
la loi du iS juin 1869, ou délégués par la Cour d'appel, conformément au der 
nier paragraphe du même article. Les suppléants assisteront aux débats et 
remplaceront les titulaires en cas d'empêchement. 

La Commission a été unanime à voter l'adoption de l'article, après avoir 
rejeté, par deux voix contre une, la disposition additionnelle présentée par 
un de ses membres, dans les termes suivants : 

cc Dans les villes où siége une Cour d'appel, le procureur général, par 
,i dérogation au paragraphe 5 de l'article 92 de la loi du 18 juin 1869, pourra 
,, désigner un membre du parquet <lu tribunal de pr·emière instance, pour 
» remplir, conjointement avec lui, les fonctions du ministère public. )) 

La Commission estime que celle innovation n'est pas réclamée par les 
exigences de la pratique judiciaire. 

Elle a abordé ensuite l'examen des articles 6, 7 et 8 du projet, qui prennent 
à l'égard des membres du jury des précautions analogues à celles que l'arti 
cle précédent a prises à l'égard des membres de la Cour. 

L'article 6 porte de trente à quarante le nombre des jurés titulaires fixé 
par l'article 108 de la loi du 18 juin 1869. L'article 7 élève dans la même 
proportion le nombre des jurés, non excusés ou non dispensés, dont l'ar 
ticle 111 de la même loi requiert la présence au début de l'audience, pour la 

(1} Comp. art 500, t I" du Code d'instruction criminelle. 
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formation du jmy de jugement, L'article 8 élève Je cieux. à quatre 011 à six 
le nombre des jurés suppléants dont la Cour d'assises peut exiger la présence 
aux débats. 

Ces trois dispositions se tiennent, elles sont pour ainsi dire inséparables. 
Aux termes <le l'article 16 de la loi du H5 mars ,Js:;s, la Cou,· d'assises a le 

droit d'adjoindre au jm·y de jugement un 011 deux jurés suppléants. pour 
remplacer éventuellement les jurés titulaires qui ne pourraient pas continuer 
à siéger. L'1111leu1· du projet agit sagement en donnant à la Cour <l'as$ist•s la 
faculté de doubler ou même de tripler ce nomhre, quand la cause est de 11al111·r 
à amener des débats dune longuem· exl racrdinuire Mai". en proposant celle 
mesure 1 on devait , en même temps, prendre les précaulions nécessaires pour 
ne pas diminuer les ga1·anties précieuses tjUl' les accusés et le ministère 
public trouvent aujourd'hui dans l'exercice du di-oit tic récusation. Actuelle 
menl , avec le nombre minimum de vingt-quatre j11n•s 1 dont la présence est 
requise au moment de lu formation du tnbl eau , cc droit s'exerce dans la pro 
portion d'un sur deux, et celle proportion 11 'est pas sensiblement altérée 
quand la Cour exige l'adjonction d'un ou <le deux jurés suppléants. Il n'en 
serait plus de même dans un système où le nombre des jurés suppléants peut 
être porté à six. Dans celle hypothèse; avec le nombre minimum de vingt 
quatre jurés: le droit de récusation de l'accusé et du ministère public devien 
drait réellement illusoire. Grâce aux i'ègles tracées par les articles 6; 7 et 8 
du projet, cet inconvénient ne pouna pa& èlre reproché à l'organisation 
nouvelle. Le cil-oit de récusation ne sera pas amoindri; il sera même exercé 
dans des conditions plus avantageuses 1 chaque fois que le nombre des jurés 
suppléants sera inférieur à cinq. 
La Commission a volé l'adoption de ces dispositions; mais elle a pensé que 

le texte <le l'article 8 devait être complété. En exigeant que les jures sup 
pléants ne se retirent qu'après que la déclaration du jury 1.1 été signée pal' le 
président de la Cour cl pa1· le g,·dfier, il a évidemment pour but de leur attri 
buer le droit de remplacer les jures qui, dans la salle <les délibérations , sr 
trouveraient dans l'impossibilité de continuer à siéger. Mais si telle est réel 
lement la portée du texte ~ il est indispensahle que, jusqu'au moment de la 
signature du verdict, les jurés suppléants soient maintenus dans l'isolement. 
Le texte de l'article 8 doit donc èl re complété par l'adjonction des mols sui 
vants : cc Le président prendra les mesures nécessaires pour que. pendant la 
)) délibération du jury; ils ne puissent communiquer avec d'autres pcr 
)> sonnes. » 

Une autre précaution était indispensable. 
On ne saurait se dissimuler les graves inconvénients qui, pour un grand 

nombre de citoyens, peuvent résulter de l'obligation de remplir les fonctions 
<le juré dans une cause dont les débats peuvent se prolonger pendant deux 
ou trois mois. Pour les negociants, les chefs d'industrie el les hommes voués 
à l'exercice des professions libérales, celle absence prolongée du siége de 
leurs affaires entrainera souvent des perles considérables. Il en résulte que, 
malgré le sentiment du devoir qui caractérise généralement les citoyens 
belges, les amendes. comminées par l'article 596 <ln Code d'instruction cri 
minelle pourraient ne pas ètre suffisantes. C'est pour écarter ce danger que 

3 



l'article 9,du lprojet·pëi·n'lct i1 la Cour deporter cette Amende ji1scfu'à ~,ootf fr. 
Par contre, pour compense:' 'dans une certaine mesure les fücon"~nl~nts 

attachés aux fonctions de juré dans les assises organisées par· le projet 'de loi, 
l'article Iûaccorde une indemnité de vingt francs aux jlîré~ résidant à plus 
de cinq kilomètres de la commune où se tiennent les 'assises. Les autres jurés 
recevront une indemnité de dix francs pa1· jour de séjour Le texte efîarie 
toute distinction entre le cas où les jurés ont pu retourner- à leur do1mièile 
à la fin de l'audience et celui 6ù 'ils &c sont trouves dans l'impossibilité 'de l'e 
faire, Il n'était pas possible de maintenir ici la règle <le l'article 8-t du' tarif 
criminel, qui 'alloue une indemnité de fr. 5;17 par jour adx jiu-és domièîliés 
à plus de -einq-kilomètres de la ville où se tiennent les assises 
L'article H accorde au président suppléant l'indemnité que l'nrtiJle 74 dit 

tarif" critninel du 18 juin 18o5 alloue au presirlerit de la f.our il'as~ises. il 
supprime, pour les assises organisées par le projet 

1
de loi, fa disposition ilh 

tarif cité, portant que l'indemnité intégrale accordée au président ne pou'ffa 
jamais dépasser :>00 francs. Il en sera de même pour le procureur gén'eral'dh 
l'un de ses substituts, lorsqu'ils prendront la parole ailleurs que dans là ville 
où siége la Cour d'appel. 

L'article 12 modifie l'article 101 de la loi du i8 juin 186H. suivant lequel 
ceux qui sont désignés poul' remplir les fonctions aè jurés et qui sotis'fb'Ut 
aux réquisitions légales, ne sout pas portés sur les listes des autres sdssl~ns 
de l'année, ni sur les listes de l'année suivante. Ce'tte dispense a 1été étdh'dtte 
aux deux années suivantes, au profit de ceux qui, dans les Cours d'assises 
orgahiséés par la présente loi, ont fait partie du jury de jugement, soit com·Hie 
titulaires, soit comme suppléants. 

Les 'articles 15 à 14_. règlent l'application du projet au cas de renvoi après 
cassation, de renvoi à une autre Cour d'assises pour cause de sûreté publique 
ou de suspicion légitime, et de renvoi à une autre session dans les divers ëas 
prévus par les lois actuelles. Il décide, avec raison, que les dispositions du 
projet sont applicables, dans toutes ces hypothèses. aux assises saisies de 11a 
cause à la suite du renvoi. 
L'article rn maintient toutes les dispositions des lois concernant les Cours 

d'assises auxquelles il n'est pas dérogé dans l'organisation nouvelle. 
ls'article t6 a pour but de dissiper un doute que pourrait faire surgir· là 

combinaison des articles 89 de la loi du 18 juin 1869 et 81 du décret 1M1 
6 juillet 1810. Les assises organisées par le projet seront complétemënt indé 
pendantes des assises ordinaires, qui sont dessaisies de plein droit :p\Ü' la 
résolution de la chambre des mises en accusation 1 prise eh vèrtu de Par 
ticle 2. Elles peuvent les précéder, les suivre ou sié~el' à la 'même époque, 
La Commission a l'honneur, Messieurs, de vous proposer, à l'unanimité Wés 

membres présents, l'adoption du projet de loi, avec les modificàtiorls indiquées 
ci-dessus. On peut espérer que les chambres des mises en accusation auront 
rarement à user du pouvoir que leur attribue l'article 2; mais, 'chaque fois 
que leur intervention deviendra nécessaire i l'organisation nouvelle sufllra 
pleinement pour empêcher l'interruption toujours fâcheuse dès débats ët Je 
renvoi à uhe autre session dés assises. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
P. VANHUMBÉECK. 
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PROJETS DE LOI. 

Projet du Gouvernement. 

AIITICl.6 PJ\H16ft. 

Tout.e affaire de le eompétenee de la Cour 
d'assises dont les débats paraissent devoir se 
prolonger durant plus de quinze audiences, 
sera portée devant les assises organisées par la 
présente loi. 

ART. 2. 

Ln Cour d'appel en assemblée générale, à la 
requête du procureur général ou ce magistrat 
entendu, désigne Jcs affaires auxquelles il y a 
lieu d'appliquer l'article précédent. 
Elle indique, en même temps, le jour où les 

assises s'ouvriront. 

AllT. 3. 

Cette délibération doit être prise avant la si 
gnification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac 
cusation. Elle dessaisit de plein droit les assises 
ordinaires. 

AaT. 4. 

Le délai de vingt-quatre heures fixé par 
l'article 295 du Code d'instruction criminelle 
et celui de cinq jours fixé par les articles 296 
et 298 du même Code, son, portés, Je premier 
à quinze jours, le second à dix jours. 

ART, ti. 

Le premier président de la Cour d'appel dé 
lègue, en même temps que Je conseiller qui 

Projet de la Commission. 

i.RTICl,B PREMIER. 

Comme ci-contre. 

1\RT. 2. 

La chambre des mises en accusation, it la 
requête du procureur général ou ce magistrat 
entendu , désigne les 111Foires auxquelles il y a 
lieu d'appliquer l'article précédent. 

Comme ci-contre. 

A11T. 4. 

Le délai de vingt-quatre heures fixé par l'ar 
ticle 295 du Code d'instruction criminelle et 
celui de cinq jours fixé par les articles 296 
et 298 du même Code sont portés à dix jours. 

ART. 15 .• 

Si l'accusé l'exige, la cause ne pourra être 
portée à l'audience que deux mois après la 
signification de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation. 

L'accusé sera tenu de faire cette déclaration 
dans les huit jours qui suivent l'interrogatoire 
exigé par l'article 295 du Code d'instruction 
criminelle, 

La déclaration sera faite au greffe. 

ART. ·6. 

Comme el-ccnue, 
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Projet du Gouveroemt'ot. 

présidera la Cour d'assises, un second membre 
de la Cour qui sera le président suppléant. 

Il est adjoint aux assesseurs deux assesseurs 
suppléants pris dons le sein du tribunal de 1 •• 
instance suivant l'ordre indiqué au n° 2° de 
l'article 92 de ln loi du i 8 juin i869 sur l'orga 
nisation judiciaire, ou délégués par la Cour 
d'appel, conformément nu dernier paragraphe 
du même article. 

Les suppléantsassistent aux débats. Us rem 
placent les titulaires en cas d'empêchement. 

Ils ne se retirent que lorsque le jugement 
aura été rendu. 

A11T. 6. 

li est tiré au sort quarante jurés titulaires et 
en outre quatre jurés supplémentaires en sui 
vant les règles prescrites par les articles 108 et 
109 de la loi du i8juin 1869. 

ART.7. 

Si au jour auquel ils ont été convoqués par 
le président, il y a moins de trente-quatre jurés 
présents, non excusés ou non dispensés, ce 
nombre est complété conformément aux arti 
cles Hi et H2 de la même loi 

A11-r. 8. 

La Cour d'assises ordonne, avant le tirage de 
la liste des jurés, qu'indépendamment des 
douze jurés, il sera tiré au sort quatre jurés 
suppléants au moins, six nu plus. En ce cas, les 
récusations que pourront faire l'accusé et le 
procureur général s'arrêteront respeetivement 
lorsqu'il ne restera que seize, dix-sept ou dix 
huit jurés. Les jurés suppléants ne se retirent 
qu'après que la décleeation du jury n été signée 
par le président de la Cour -d'assises et par le 
greffier. 

ART, 9. 

Projet de la Commlssloo. 

ART. 7 

Comme ci-contre. 

ART. 8 

Comme ci-contre. 

ART 9. 

La Cour d'assises ordonne, avant le tirage 
de la liste des jurés, qu'indépendamrnent des 
douze jurés, il sera tiré au sort quatre jurés 
suppléants au moins, six au plus. Eu cc cas, 
les récusations que pourront faire l'accusé et le 
procureur général s'arrêteront respectivement 
lorsqu'il ne restera que seize, dix-sept ou dix 
huit jurés. 

Les jurés suppléants ne se retirent qu'après 
que In déclaration du jury a été signée par le 
président de la Cour d'assises et pnr le gref 
fier. Le président prend les mesures néces 
saires pour que, pendant la délibération du 
jury, ils ne puissent communiquer avec d'au 
tres personnes. 

ART. 10. 

L'amende de cinq cents francs comminée par I, Comme ci-contre. 
l'article 596 du Code d'instruction criminelle f, 
peût être portée jusqu'à cinq mille francs. 

' 
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ProJét du Gourernemeht. 

ART. 10. 

Les jurés résidant à plus de cinq kilomètres' 
de la commune où se tiennent les assises ré 
glées par la présente loi peuvent réclamer une 
indemnité de 20 frnncs; les outres, une indem 
nité de 10 francs par jour de séjour, sans dis 
tinguer s'ils ont pu ou non retourner à leur' 
résidence Je même jour. · 

AIIT. H. 

L'indemnité allouée au président des assises 
par l'article 74 du tarif criminel du i8 juin 
18ti5 sera, dans le même cas, payée au prési 
dent suppléant. 

Elle sera de 2ti francs par jour de voyage et 
de séjour. 

Lorsque le procureur général ou l'un de ses 
substituts près la Cour d'appel portera la pa 
role devant les assises, il recevra la même 
indemnité. 

An·r. -12. 

Les jurés qui auront fnit partie du jury de 
jugement soit comme titulaires, soit comme sup 
pléants, ne seront 1111s portés sur les listes des 
autres sessions de l'année ni sur les listes des 
deux années suivantes. 

Anr. 13. 

, Si, à la suite d'un arrèt de cassation, l'affaire 
est renvoyée devant une autre Cour d'assises, le 
premier président de lu Cour d'appel du res 
sort fixera, par ordonnance, le jour de l'ouver 
ture des assises. 

Les dispositions des articles 5 et suivants de 
la présente loi seront exécutées. 

JI en sera de même dans le cas prévu par 
l'article :542 du Code d'instruction criminelle. 

Anr. 14. 

Si l'affaire est renvoyée 11 une autre session, 
il sera procédé conformément à la présente 
loi. 

ART, HS. 

Pour le surplus, il n'est pas innové aux lois 
relatives à lo composition et à Ja tenue des 
Cours d'assises, ni à rel les qui concernent 
l'examen et le jugement, 

Projet ue la Commlsslt1n. 

ART. if. 
• r 

Comme ei-eontre. 

i\11t. f2. 

Comme ri-contre. 

Arn. i ;;. 

Comme ci-contre. 

A11T. -14. 

Comme ci-contre. 

ART. f ?:i. 

Comme ci-contre. 

ART, 16. 

Comme ci-eontre. 



fN° 79. J ( iO ) 

Projet du Gouvernement. 

Aar. i6, 

Allt. 17. 

La présente loi S!:ll'a obligatoire le lendemain 
du joui· de sa publication, 

PrnJet de la Commla1lo11. 

AaT, 17. 

Les assises organisées par la présente loi I Comme ci-contre. 
seront tenues sans préjudice des assises pré- 
vues par les articles 89 et 90 de la loi du t 8 juin 
-1869. 

Elles peuvent être tenues concurremment. 

Aar. ts. 

Comme ci-contre. 


